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1. Contexte du stage 
 
Les étudiants en 2ème année de la faculté de médecine de Bâle doivent effectuer un stage obligatoire dans un des 
douze services d’urgences partenaires. Celui de l’H-JU en fait partie dès la rentrée de septembre 2023. 
 
Ce stage de trois jours complète le stage en soins infirmiers et met l'accent sur les pratiques soignantes d'un service 
d’urgences. L’objectif est de sensibiliser les futurs médecins au rôle soignant et à la coopération 
interprofessionnelle.  
 
Les stages ont en principe lieu du vendredi au dimanche, en horaire 2 (15h00 - 23h30).  
 
 
2. Les objectifs spécifiques du stage sont : 
 
Les stagiaires sont encadrés par un infirmier du service et participent aux soins, selon leurs compétences. Ils 
travaillent sous la supervision de l’infirmier. Ils n’ont pas d’accès au SIC.  
 
Les objectifs spécifiques du stagiaire sont les suivants :  
 

• Documentation de la prise en charge sur le dossier de soins SIC. Note ses observations sous 
supervision et avec le login du soignant qui les encadre. N’a pas d’accès personnel au SIC.  

• Monitoring. Maîtrise l’utilisation des scopes et a bénéficié d’une introduction à la surveillance monitorée.  
• ECG. Maîtrise la réalisation des ECG 12 dérivations.  
• Perfusions. A participé à la préparation de perfusions et de médicaments.   
• Unité d’observation (UO). Passe au minimum deux heures à l’unité d’observation, comprend le principe 

de l’unité.  
• Introduction au triage. Accompagne pendant au minimum deux heures l’IAO (infirmier d’accueil et 

d’orientation) dans ses tâches de triage. Est sensibilisé au tri des patients. 
 
 
3. Déroulement du stage 
 
3.1 Avant le stage 
La faculté de médecine de Bâle transmet la liste des étudiants et les dates de stage à l’ICS des urgences et au 
service RH - Formation H-JU (stages@h-ju.ch).  
 
Lorsque le stagiaire est enregistré dans la base de données H-JU, il est automatiquement assuré contre les 
accidents. Le service RH - Formation insère sa ligne dans le PEP et transmet un badge nominatif à l’ICS du service 
des urgences. 
 
L’ICS des urgences avise l’équipe de l’arrivée du stagiaire, nomme des référents pour les trois jours et transmet 
un badge pour l’ouverture des portes (dans la bannette « étudiant »).  
 
3.2 Début du stage 
Le stagiaire se présente à 14h30 à l’accueil des urgences, qui appelle la secrétaire des urgences. 
 
La secrétaire des urgences accompagne le stagiaire à la couture, qui lui donne 3 casaques et 3 pantalons.   
 
Le stagiaire se rechange et dépose ses affaires dans le bureau des dicastères.  
 



 

Il prend son badge nominatif et le badge d’accès aux portes dans la bannette « étudiant ».  
 
A 15h00, il se présente au bureau infirmier et son référent du jour lui fait visiter le service.  
 
3.3 Jour 1 
Le stagiaire accompagne l’infirmier référent dans un secteur de soins et il effectue des soins simples, selon ses 
compétences. Le stagiaire est responsable de l’atteinte de ses objectifs. Ainsi, il demande à être formé à la pratique 
des ECG, à la préparation des perfusions, à la surveillance des patients sous monitoring et aux annotations dans 
le SIC. Le stagiaire fait signer les objectifs accomplis sur la carte d’attestation par l’infirmier référent.  
 
3.4 Jour 2 
De 15h à 17h00 au moins, le stagiaire travaille à l’UO avec l’infirmier de l’unité. Ensuite, il se rend dans un secteur 
des urgences, avec les mêmes objectifs que le jour 1.  
 
3.5 Jour 3 
De 15h00 à 17h00 au moins, le stagiaire accompagne l’IOA. Ensuite, il se rend dans un secteur des urgences, 
avec les mêmes objectifs que le jour 1.  
 
3.6 Fin de stage 
L’infirmier référent effectue un bref entretien de fin de stage et complète l’évaluation globale sur la carte 
d’attestation. Celle-ci est obligatoire pour que le stage soit validé. Le stagiaire apporte 2 cartes d'attestation : une 
originale en allemand, à tamponner/signer. Pour aider à la traduction, il apporte également une version française. 
Cette version française n'est pas soumise, les signatures dessus ne sont pas valables. Un scan du document est 
effectué par le référent et est envoyé à l’ICS.  
 
Le stagiaire remet son badge dans la bannette « étudiant » et dépose ses blouses au linge sale.  
 
 
4. Divers 
 
Le stagiaire a un niveau de langue française B1 au minimum.  
 
Si le stagiaire a besoin d’une chambre au bâtiment du personnel (payant), il prend contact en avance avec la 
responsable, Mme Dobler au 032 421 20 21 (CHF 30.-/nuit).  
 
Au besoin, s’il doit rentrer à Bâle avec le dernier train, il peut quitter le service dès 22h45.  
 
 
 
5. Contacts de l’université de Bâle 
 

• Nicole Fucarino à l'adresse wahlprojekte-medizin@unibas.ch ou par téléphone au +41 61 207 19 34 - 
première personne de contact (lundi-jeudi, parfois aussi vendredi matin) 

• michael.wilde@unibas.ch - si Nicole Fucarino n'est pas disponible (lundi-vendredi) 
 


